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Présentation du Réseau québécois des groupes écologistes 

 

Le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE) existe depuis vingt-cinq ans.  

C’est en 1982, suite à un besoin des groupes de communiquer entre eux, que le Réseau 

voit le jour. Organisme à but non lucratif, il est incorporé en 1988. Créé pour faciliter les 

échanges entre les groupes, il devient un véhicule de communication et de diffusion de 

l’information environnementale au Québec.  Au cours des dernières années, le Réseau 

a élargi son mandat en devenant également un réseau représentant les intérêts de ses 

membres et de la communauté environnementale. En autres, il se positionne sur des 

dossiers d’intérêt général comme la reconnaissance et le financement des groupes, la 

déréglementation et les dossiers nationaux comme l’agriculture, l’eau, la forêt, l’énergie, 

etc.    

 

Regroupant les forces actives en environnement, le RQGE est en quelque sorte une 

confédération de groupes écologistes, qui fournit un espace de discussion et d’action, et 

revendique que tous les groupes écologistes soient reconnus pour leur apport à la 

protection du patrimoine naturel et au mieux-être de la société québécoise.  Il joue un 

rôle indispensable sur la scène environnementale et sociale québécoise depuis 25 ans, 

par le fait qu’il constitue une structure de représentation des groupes écologistes locaux, 

régionaux et nationaux leur permettant d’agir en commun pour assurer la protection de 

l’environnement. 

 

De plus, le RQGE collabore avec les autres secteurs de la société et les groupes 

communautaires.  Ainsi, le Réseau désire décloisonner le secteur de l’écologie en 

élargissant cette préoccupation à l’ensemble des mouvements sociaux. En s’unissant et 

en travaillant avec les autres secteurs, le mouvement environnemental est plus en 

mesure de contrer les politiques actuelles de détérioration grandissante des ressources 

naturelles ici et ailleurs dans le Monde. 

 

Parmi les principales activités réalisées par le RQGE, au cours des deux dernières 

années, citons notamment: l’organisation de rencontres afin de réunir les groupes 

écologistes des différentes régions, la défense du financement statutaire des groupes 

écologistes, le partenariat à la campagne Aux arbres citoyens et à la Semaine 
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québécoise de réduction des déchets, l’appui à l’organisation de plusieurs événements 

culturels de nos membres, dont celui de l’Action Boréale de l’Abitibi Témiscamingue,  la 

conférence de presse sur le retrait du «permis de conduire» du gouvernement Charest 

face à sa performance environnementale et la diffusion de centaines d’exemplaires du 

Répertoire québécois des groupes en environnement. 

 
 
Introduction 
 
Les groupes membres du Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE) déplore 

le gouvernement actuel pour son inertie, son manque de volonté, ses tares 

démocratiques et son incohérence en ce qui concerne la protection de l’environnement 

dans plusieurs de ces décisions récentes comme en fait foi notamment l’abolition du 

Conseil de mise en œuvre des recommandations du rapport Coulombe sur la gestion de 

la forêt québécoise par le ministre des Ressources naturelles, Claude Béchard1.  Par 

ailleurs, un délai plus long pour préparer le mémoire des participants à cette commission 

et l’utilisation de l’organe gouvernemental du BAPE aurait favoriser davantage la 

démocratie participative.  Le RQGE tient néanmoins à présenter ses commentaires sur 

le projet de stratégie gouvernementale de développement durable à la Commission des 

transports et de l’environnement. 

 

Nous croyons que ce projet de stratégie est très important.  Il précise de quelle manière 

le gouvernement devra procéder pour assurer la protection de l’environnement dans 

l’ensemble de ses activités administratives futures mais, à notre avis, ce projet est 

incomplet et insatisfaisant dans sa forme actuelle. 

 

Nous espérons que nos commentaires et recommandations permettront d’apporter des 

changements importants à ce projet de stratégie qui prétend assurer un sain équilibre 

entre les dimensions économiques, sociales et environnementales. 

 

                                                 
1
 Radio-Canada, 15 octobre 2007.   

http://www.radio-canada.ca/regions/saguenay-lac/2007/10/15/001-bechard-conseil-
coulombe_n.shtml 
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Nous commenterons les différentes orientations du projet de stratégie dans l’ordre où 

elles sont présentées.  Vous remarquerez que nous continuons à utiliser l’appellation 

Ministère de l’Environnement au lieu de Ministère du Développement Durable, de 

l’Environnement et des Parcs parce que cette nouvelle appellation minimise, à notre 

avis, la portée même de l’action gouvernementale en matière d’environnement. 

 

 

Section Introduction  

 

Dans la section introduction du document de consultation, il est mentionné : 

 

«Élément fondamental de la démarche de l’État, la Stratégie gouvernementale 

de développement durable doit contribuer à instaurer un nouveau cadre de 

gestion au sein de l’administration publique pour que l’exercice de ses pouvoirs 

et de ses responsabilités s’inscrive dans la recherche d’un développement 

durable» (p. 9). 

 

Nous tenons d’abord à souligner positivement la volonté du gouvernement d’appliquer et 

d’intégrer le concept de développement durable au sein de l’administration publique, ce 

qu’aucun gouvernement précédent n’avait fait avant lui.  

 

Mais la stratégie de développement durable qui nous est soumise pour consultation 

nous laisse cependant sur notre appétit parce qu’elle ne s’adresse qu’à l’appareil 

gouvernemental et non au secteur privé, aux institutions et à la collectivité.  Elle n’aura 

donc que des impacts indirects sur l’ensemble de la société québécoise par l’entremise 

des changements aux programmes et politiques des différents ministères impliqués.  

Nous attendons toujours un vrai Plan vert pour le Québec qui induirait un changement 

de cap pour l’ensemble de la société québécoise. 

 

 

Recommandation 1 : 
 
Le RQGE recommande que la stratégie et les actions de développement durable 
qui découleront de la législation ne se limitent pas qu’à l’administration publique 
et qu’un véritable Plan vert, s’adressant à l’ensemble de la société, soit adopté 
pour responsabiliser tous les acteurs, dont les générateurs de pollution. 
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Les principes de développement durable 
 

Le gouvernement propose 16 principes pour guider l’action de l’administration publique.  

Ces principes devront en compte par les ministères et les différents organismes 

gouvernementaux.  Ils inspireront peut-être le chois de leurs actions de développement 

durable mais malheureusement ils n’auront pas l’obligation de respecter les principes 

inscrits.  Nous aurions souhaité que les organismes ne les respectant pas soient 

sanctionnés.  Présentement, plusieurs ministères posent des actions non durables et 

non démocratiques, telle que celle posée cette semaine par le ministère des ressources 

naturelles en abolissant Conseil de mise en œuvre des recommandations du rapport 

Coulombe sur la gestion de la forêt québécoise.  Malheureusement, nous doutons que 

cette stratégie soit assez musclée pour faire respecter ses principes aux acteurs 

gouvernementaux. 

 

De plus, il n’y a pas de hiérarchisation des principes, contrairement à ce qui était 

préconisé dans le rapport Brundtland, qui fait du respect de la capacité de support des 

écosystèmes le principe prioritaire.  Nous tenons aussi à souligner qu’aucun principe 

n’est retenu quant aux populations autochtones, aux femmes et aux jeunes. Pourtant 

dans les principes de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, les 

principes 20, 21 et 22 ont un rôle vital à jouer dans la gestion de l’environnement et le 

développement des collectivités. L’histoire du Québec est indéniablement liée aux 

peuples autochtones. Dans les collectivités et les groupes communautaires, les femmes 

sont très présentes et actives dans l’action locale. De plus, on s’entend qu’elles jouent 

un rôle majeur dans l’éducation des enfants, donc des futurs décideurs.   

 

Certains principes inscrits dans la stratégie sont questionnables au niveau de leur 

définition et entrent même en contradiction alors que d’autres devraient être plus précis. 

 

Par exemple, le principe de prévention entre en contradiction avec le principe de 

précaution.  Nous expliquerons cette contradiction dans la section sur l’orientation 2 

Réduire et gérer les risques pour améliorer la santé, la sécurité et l’environnement. 
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Le principe de pollueur payeur devrait préciser clairement que ce sont toutes les 

personnes, du simple citoyen aux personnes morales, donc aux entreprises à qui la 

Stratégie s’adresse.  La responsabilité ne doit pas être uniquement mis sur les épaules 

du citoyen. La production de déchets concerne l’ensemble des acteurs, du producteur 

au consommateur. Il est grand temps que l’on responsabilise les producteurs, en les 

obligeant d’abord à revoir leurs façons de faire afin de réduire leur pollution, et par la 

suite, à produire des biens réutilisables, recyclabes ou compostables et à les reprendre 

en fin de vie.  Toute autre production polluante ou génératrice de déchets, doit être 

pénalisée. La facture ne doit pas être refilée entièrement aux consommateurs.  

 

 

Orientation 1 Informer, sensibiliser, éduquer, innover 

 

Dans la section sur l’orientation 1 intitulé Informer, sensibiliser, éduquer, innover, il y est 

question d’identification et de la publication d’indicateurs de développement durable.  

Malheureusement, dans la plupart du temps l’utilisation de ce seul mécanisme pour 

assurer un suivi rigoureux de l’état est souvent insuffisant puisque ne tenant compte des 

caractéristiques quantitatives et non qualitatives.  Le gouvernement tiendra-t-il compte 

des données à long terme ?  La qualité de vie et la préservation des écosystèmes à long 

terme seront-ils retenus dans l’évaluation ?  Quels sont les objectifs à atteindre Quels 

points de départ seront adoptés pour mesurer les progrès réalisés ?  Le processus 

d’identification, de sélection et d’adoption des indicateurs est donc crucial. 

 

Quelle sera le mécanisme de collecte, d’analyse et de diffusion des données?  

Connaissant les capacités actuelles du ministère de l’Environnement et sa faible 

capacité de faire respecter une réglementation peu contraignante, vous comprendrez 

que nous sommes un peu sceptiques.  Ces indicateurs de développement durable 

devraient être définis et choisis en concertation avec les différents intervenants 

environnementaux et les chercheurs universitaires.  Nous croyons que les groupes 

environnementaux devraient être invités à participer à un groupe de travail ayant comme 

mandat de définir ces indicateurs avec le support d’un comités d’experts.  Les groupes 

qui participeraient à cette table devraient d’ailleurs disposer des ressources nécessaires 

pour déléguer leurs experts au sein de ce comité.   
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De plus, nous croyons que les groupes de base en environnement ont un rôle important 

à jouer dans la collecte, l’analyse et la diffusion de telles données. Un partenariat et un 

investissement auprès des groupes environnementaux de base et de leur réseau doit 

immédiatement être envisagé afin de collecter, d’analyser et de diffuser les résultats 

d’indicateurs environnementaux et ce dans toutes les régions du Québec. 

 

Recommandation 2 : 
 
Le RQGE recommande que les groupes environnementaux soient invités à 
participer à un groupe de travail ayant comme mandat de définir les indicateurs de 
développement durable avec le support d’un comités d’experts universitaires. 
 
Recommandation 3 : 
Le RQGE recommande que le gouvernement développe un partenariat avec les 
groupes environnementaux de base et de leur réseau et un fond afin de collecter, 
d’analyser et de diffuser les résultats d’indicateurs environnementaux et ce dans 
toutes les régions du Québec. 
 
Recommandation 4 : 
Le RQGE recommande qu’une évaluation systématique des politiques, 
programmes, plans soit réalisée au regard des impacts sur l’environnement. Tout 
projet devrait être soumis à l’évaluation environnementale et aux audiences 
publiques. 
 

 

Orientation 2 Réduire et gérer les risques pour améliorer la santé, la 
sécurité et l’environnement 
 

Comme nous le disions dans la section sur l’introduction certains principes inscrits dans 

la stratégie sont questionnables au niveau de leur définition et entrent même en 

contradiction.  C’est notamment le cas des principes de prévention et de précaution.  En 

effet, la notion de gestion de risque à laquelle réfère la définition de prévention est 

opposé au principe de précaution.  De prime abord, nous sommes en accord avec la 

définition de prévention mais non avec celle qui est donnée de précaution.  La définition 

donnée à précaution à la page 10 de la Stratégie est la suivante : 

 

«lorsqu’il y a un risque de dommage grave ou irréversible, l’absence de certitude 

scientifique complète ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard 

l’adoption de mesures effectives visant à prévenir une dégradation de 

l’environnement». 



 9

 

Nous nous questionnons sur la source de cette définition, car la majorité des auteurs 

s’entendent sur la définition suivante de précaution : « En situation de risque, une 

hypothèse non infirmée devrait être tenue provisoirement pour valide, même si elle n’est 

pas formellement démontrée »2.  En d’autres termes, le principe doit être appliqué dès 

que l’on sait qu’il y a un risque, indépendamment de la gravité et du degré de 

réversibilité. Dans le doute, on s’abstient ou il faut revoir complètement les mesures 

envisagées et considérer celles qui n’auront pas d’impacts ou celles qui collectivement 

seront jugées acceptables.  

 

C’est dans un contexte d’incertitudes lié aux technologies qu’est apparu en Allemagne, 

au début des années 70, le principe de précaution, qui consacré par le rapport 

Brundtland sur le développement durable en 1986 puis en 1992 lors du Sommet de la 

Terre à Rio, se présente désormais comme une nécessité politique internationale.  Et ce 

principe vient en contradiction avec la gestion de risque à laquelle réfère la notion de 

prévention.  En effet, comme l’évaluation de risques résulte d’un compromis entre des 

critères médicaux, politiques, sociaux, économiques et technologiques, elle ne permet 

pas autant que le principe de précaution de protéger adéquatement l’environnement et 

la santé publique3.   

 

Dans un tout autre d’idée, il existe plusieurs lacunes dans cette section, car il n’y est 

jamais fait mention de la santé environnementale.  Pourtant, la santé environnementale 

est la base de l’application du principe de précaution en matière de santé publique. 

 

Recommandation 5 

Le RQGE recommande que dans la hiérarchie des principes le principe de 
précaution, tel que définit par la majorité des auteurs sur le sujet et non tel que 
définit par la Stratégie gouvernementale de développement durable, soit 
prioritaire comparativement au principe de prévention. 
 

 

Recommandation 6 
                                                 
2
 Setbon, Michel.  1997.  « Le principe de précaution en questions ».  Revue française des 

affaires sociales, no 3-4 (juillet-décembre).    
3 Gareau, Priscilla et Louise Vandelac.  Sous Presse. Risques à la santé et lieux d’élimination 
des déchets au Québec: à l’ère du principe de précaution ? 
 



 10

Le RQGE recommande que l’orientation 2 de la Stratégie gouvernementale de 
développement durable réfère à la santé environnementale en tant que base de 
l’application du principe de précaution. 
 

 

Orientation 9 Favoriser la participation à la vie collective 

 

Pour favoriser la démocratie participative, nous croyons qu’un groupe de travail 

indépendant de l’administration publique devrait être créé.  Ce groupe aurait comme 

mandat de suivre l’élaboration de la stratégie et toute révision de celle-ci  et de 

présenter des avis au ministre. Les groupes environnementaux qui représentent les 

citoyens devraient être invités à participer à ce groupe de travail et devraient disposer 

des ressources nécessaires pour le faire. 

 

Nous croyons également que des consultations publiques confiées au Bureau 

d’audience publique sur l’environnement devraient être tenue avant l’adoption de la 

stratégie gouvernementale. De plus, toute révision de la Stratégie devrait faire l'objet 

d'une consultation générale ouverte à tous les citoyens dans le cadre d'une commission 

parlementaire avant leur adoption.  Enfin, nous croyons que ces mesures qui visent à 

assurer la participation des citoyens doivent également s’appliquer à l’adoption des 

indicateurs de développement durable. 

 

Recommandation 7 
Le RQGE recommande qu’un groupe de travail indépendant de l’administration 
publique soit créé pour favoriser la démocratie participative. 
 
Recommandation 8 
Le RQGE recommande que des consultations publiques soient tenues par le 
Bureau d’audience publique sur l’environnement avant l’adoption de la stratégie 
gouvernementale de développement durable. 
 
 

Afin de favoriser la démocratie participative dans cette stratégie, la création d’un Fonds 

vert est essentiel.  Ce Fonds devrait être dédié uniquement aux groupes 

environnementaux, aux initiatives de protection de l’environnement et à la restauration 

d’écosystèmes ou de lieux contaminés ou endommagés. 
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De très nombreux mémoires présentés dans le cadre de la tournée de consultation sur 

le Plan de développement durable du gouvernement réclamaient impérativement un 

Fonds vert dédié au développement durable. Ils demandaient que les éventuels surplus 

du fonds reste au Fonds pour assurer sa pérennité et son développement. Ils 

demandaient que le fonds serve prioritairement à assurer un financement adéquat, 

récurrent et stable des groupes environnementaux locaux, régionaux et nationaux pour 

leur permettre de réaliser leur mission de base et ainsi soutenir la participation 

démocratique des citoyens. Ils demandaient que les groupes aient accès à du 

financement pour continuer à faire ce qu’ils font le mieux soit de la sensibilisation et de 

l’éducation. Ils demandaient aussi du financement pour continuer à développer leur 

expertise et leur compétence. 

 

Ils demandaient enfin, confronté à l’abolition de tous les programmes de financement du 

ministère du Développement durable, un fonds ou des programmes de transition dans 

l’attente de l’adoption du projet de Loi 118 et de la création du Fonds vert.  Malgré 

l’annonce récente d’un programme de financement pour les groupes nationaux de la 

Ministre de l’Environnement, la majorité du financement est toujours accordé à des 

organismes de concertation qui ne sont pas considérés comme des groupes de base en 

environnement, tel que les Conseils régionaux de l’environnement et les Comités de 

bassin versant4.   

 

Le gouvernement du Québec a adopté une politique de reconnaissance et de soutien de 

l’action communautaire dans laquelle il reconnaît l’importance du principe de la 

récurrence du soutien financier pour assurer la stabilité des organismes. En adoptant 

cette politique, il s’est engagé à faire en sorte que le dispositif de soutien financier à 

l’action communautaire autonome soit généralisé dans les ministère et organismes 

gouvernementaux afin d’appuyer la mission globale des organismes d’action 

communautaire autonome et il s’est engagé à protéger les acquis de soutien financier 

en appui à la mission globale des organismes. Pour nous, l’importance que le 

gouvernement accorde au financement des groupes environnementaux est un excellent 

indicateur de sa réelle volonté de s’inscrire, et d’inscrire le Québec, dans la recherche 

                                                 
4
 Réseau québécois de l’action communautaire autonome, comité soutien financier.  2007.  Les 

ministères et organismes gouvernementaux sans programme de soutien à la mission des 
groupes d’action communautaire autonome, 2005-2006.  32 p. 
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d’un développement durable.  Malheureusement, le secteur environnemental se 

retrouve parmi les plus démunis des secteurs communautaires4. 

 

Recommandation 9 
Le RQGE recommande la création d’un Fonds vert afin d’apporter en priorité un 
soutien financier aux organismes communautaires nationaux, régionaux et locaux 
oeuvrant dans le domaine de l’environnement dans le respect de la politique 
gouvernementale de reconnaissance et de soutien de l’action communautaire, 
intitulé L’action communautaire : une contribution essentielle à l’exercice de la 
citoyenneté et au développement social du Québec, et dans le respect du plan 
d’action gouvernementale en matière d’action communautaire. 
 

Cette recommandation est d’ailleurs appuyée par le Réseau québécois de l’action 

communautaire autonome qui représente environ 4 000 groupes d'action 

communautaire au Québec.  Réseau que le gouvernement reconnaît comme 

interlocuteur privilégié représentant le mouvement communautaire autonome pour la 

mise en œuvre de la politique gouvernementale et pour tout ce qui concerne l'action 

communautaire autonome. 

 

 

Section «Mécanismes et moyens de mise en œuvre de suivi et d’évaluation» 

 

Selon nous, le rôle accorder au Ministre de l’environnement de coordonner et de 

conseiller est insuffisant. Il ne dispose d’aucun pouvoir pour s’assurer que, la stratégie 

de développement durable soit réellement et efficacement mise en place dans l’appareil 

public. Il n’a le pouvoir ni d’imposer ses vues et ses méthodes, comme le fait le Conseil 

du Trésor pour la comptabilité des autres ministères, ni celui de ramener à l’ordre les 

récalcitrants ou même celui d’obtenir un droit de regard sur les politiques qui 

contreviendraient aux principes du développement durable. Il ne peut que promouvoir le 

respect des principes du développement durable, particulièrement le volet 

environnemental. 

 

Le ministère de l’Environnement ne contrôle pas l’ensemble des ressources naturelles 

du territoire, en plus de ne pouvoir imposer ses vues sur un ensemble de projets 

modifiant les écosystèmes, comme la forêt, les mines, les projets hydroélectriques. 
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De plus, au cours des ans, il a perdu son contentieux, sa police verte et ses moyens 

financiers. Comment sera-t-il en mesure maintenant de s’assurer que les autres 

ministères respectent les principes de développement durable si la Stratégie ne lui 

donne pas de réels pouvoirs pour mettre en place une véritable stratégie de 

développement durable qui intègre la protection de l’environnement dans toutes les 

décision du gouvernement et pour en assurer le suivi. 

 

Nous pensons aussi que le ministère de l'Environnement, parce qu’il n’a pas n’a pas de 

responsabilité directe à l’égard du développement économique et du développement 

social, ne peut prétendre arbitrer d’éventuels conflits entre ces différents aspects du 

développement durable sans diluer sa responsabilité première à l'égard de 

l'environnement. 

 

Nous croyons donc qu’il faut élever la responsabilité du développement durable pour la 

mettre directement sous la responsabilité du premier ministre ou toute autre instance 

située au plus haut niveau de l'État et nous recommandons de rehausser de façon 

significative le budget du ministère de l’Environnement pour lui permettre de jouer un 

rôle crucial dans le développement et le suivi de la stratégie de développement durable 

face à d’autres ministères à vocation économique ou sociale. 

 
Recommandation 10 
Le RQGE recommande que l’application du développement durable soit 
directement sous la responsabilité du premier ministre ou de toute autre instance 
située au plus haut niveau de l'État. 
 
Recommandation 11 
Le RQGE recommande que le Ministère de l’environnement soit doté de réels 
pouvoirs législatifs et incitatifs pour la mise en place d’un véritable plan de 
développement durable. La protection de l’environnement doit être intégrée dans 
toute décision de la part du gouvernement 
 
Recommandation 12 
Le RQGE recommande que le budget du ministère de l’Environnement soit 
rehaussé de façon significative pour assurer son mandat actuel et celui de chef de 
file pour s’assurer de la participation de toute l’administration publique et des 
autres acteurs dans la mise en place du plan de développement durable 
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Conclusion 
 

En conclusion, nous voulons réaffirmer que pour mettre en place une véritable stratégie 

de développement durable, il faut que tous les acteurs de la société soient parties 

prenantes, et ce dès le début de la prise de décisions jusqu’à la réalisation des actions 

concrètes dans les collectivités. Plusieurs aspects du projet de stratégie proposé 

aujourd’hui ne vont malheureusement pas suffisamment en ce sens. 

 

De plus, nous constatons que d’un côté, le gouvernement propose une Stratégie de 

développement durable, mais que de l’autre plusieurs de ses actions récentes vont 

plutôt à l’encontre de la protection de l’environnement.  L’abolition du Conseil de mise en 

œuvre des recommandations du rapport Coulombe sur la gestion de la forêt québécoise 

par le ministre des Ressources naturelles en est un exemple flagrant. 

 

Actuellement, la table est mise pour les partenariats public-privé, pour alléger l’État et 

privatiser de nombreux services dans plusieurs secteurs d’activités. Lorsqu’une partie 

des services seront offerts par le secteur privé, comment le gouvernement compte-t-il 

s’assurer du respect de sa Loi, alors qu’elle ne s’adresse à l’administration publique.   

 

Regardons la situation actuelle, la gestion de la forêt publique est octroyée au privé, et 

suite au rapport Coulombe, nous savons quels sont les problèmes majeurs de notre 

forêt. Le ministère de l’Environnement n’a pas de droit de regard sur l’exploitation 

forestière. Il participe à la mise en place d’aires protégées, mais lorsqu’il s’agit d’en 

implanter en forêt publique, il frappe un obstacle parce qu’il ne dispose pas de tous les 

pouvoirs nécessaires. À peine 5% du territoire a été protégé, alors que le gouvernement 

s’était engagé à préserver 8% d’ici 2005. Nous savons maintenant que cet objectif ne 

sera pas atteint avant 2008.  

 

Alors que de plus en plus des projets gaziers, de cogénération de méga-barrages, 

d’agrandissement de méga-sites d’enfouissement, de pompage d’eau sont sur la 

planche à dessin ou en voie de réalisation. Il semble que nous sommes loin du concept 

de développement durable. Nous pourrions citer plusieurs autres exemples, comme 

l’industrie porcine, le transport en commun, etc.…  
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L’efficacité d’un plan de développement durable selon le concept de la Commission 

Brundtland est conditionnelle à la participation de toute la  société à son l’élaboration à 

sa mise en oeuvre. C’est collectivement que nous arriverons à protéger nos ressources 

et à laisser un environnement sain aux générations futures. Il est certain que le 

gouvernement doit être le chef de file et aussi le chef d’orchestre pour assurer une 

cohésion et une atteinte des résultats. 

 

Pour terminer, permettez-nous de revenir sur l’importance du rôle des groupes 

écologistes dans notre société. Les groupes agissent en amont en sensibilisant la 

population sur l’importance de notre environnement sur notre qualité de vie et notre 

santé. Ils sont aussi là pour alerter lors de problèmes, et également pour trouver des 

solutions. Au cours des ans, ils ont développé une expertise et une crédibilité, et 

souvent leurs actions ont permis d’agir avant qu’il ne soit trop tard. Ce sont des alliés 

naturels du ministère de l’Environnement, mais depuis la venue des libéraux au pouvoir, 

leur reconnaissance a été mise à rude épreuve. Effectivement, il n’y a pas eu de 

véritable d’échanges entre le ministère, le ministre et les groupes environnementaux. Ce 

lieu existait par le passé, et les priorités du ministère étaient discutées ainsi que les 

enjeux majeurs au Québec.  Il est grand temps que le ministre reconnaisse l’apport des 

groupes et échange avec eux. Faut-il rappeler que cette reconnaissance passe aussi 

par un soutien financier adéquat pour l’ensemble des groupes de base et des groupes 

nationaux.  
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Résumé des recommandations 
 

Recommandation 1 : 
Le RQGE recommande que la stratégie et les actions de développement durable qui 
découleront de la législation ne se limitent pas qu’à l’administration publique et qu’un 
véritable Plan vert, s’adressant à l’ensemble de la société, soit adopté pour 
responsabiliser tous les acteurs, dont les générateurs de pollution. 
 
Recommandation 2 : 
Le RQGE recommande que les groupes environnementaux soient invités à participer à 
un groupe de travail ayant comme mandat de définir les indicateurs de développement 
durable avec le support d’un comités d’experts universitaires. 
 
Recommandation 3 : 
Le RQGE recommande que le gouvernement développe un partenariat avec les 
groupes environnementaux de base et de leur réseau et un fond afin de collecter, 
d’analyser et de diffuser les résultats d’indicateurs environnementaux et ce dans toutes 
les régions du Québec. 
 
Recommandation 4 : 
Le RQGE recommande qu’une évaluation systématique des politiques, programmes, 
plans soit réalisée au regard des impacts sur l’environnement. Tout projet devrait être 
soumis à l’évaluation environnementale et aux audiences publiques. 
 
Recommandation 5 
Le RQGE recommande que dans la hiérarchie des principes le principe de précaution, 
tel que définit par la majorité des auteurs sur le sujet et non tel que définit par la 
Stratégie gouvernementale de développement durable, soit prioritaire comparativement 
au principe de prévention. 
 
Recommandation 6 
Le RQGE recommande que l’orientation 2 de la Stratégie gouvernementale de 
développement durable réfère à la santé environnementale en tant que base de 
l’application du principe de précaution. 
 
Recommandation 7 
Le RQGE recommande qu’un groupe de travail indépendant de l’administration publique 
soit créé pour favoriser la démocratie participative. 
 
Recommandation 8 
Le RQGE recommande que des consultations publiques soient tenues par le Bureau 
d’audience publique sur l’environnement avant l’adoption de la stratégie 
gouvernementale de développement durable. 
 
Recommandation 9 
Le RQGE recommande la création d’un Fonds vert afin d’apporter en priorité un soutien 
financier aux organismes communautaires nationaux, régionaux et locaux oeuvrant dans 
le domaine de l’environnement dans le respect de la politique gouvernementale de 
reconnaissance et de soutien de l’action communautaire, intitulé L’action 
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communautaire : une contribution essentielle à l’exercice de la citoyenneté et au 
développement social du Québec, et dans le respect du plan d’action gouvernementale 
en matière d’action communautaire. 
 
Recommandation 10 
Le RQGE recommande que l’application du développement durable soit directement 
sous la responsabilité du premier ministre ou de toute autre instance située au plus haut 
niveau de l'État. 
 
Recommandation 11 
Le RQGE recommande que le Ministère de l’environnement soit doté de réels pouvoirs 
législatifs et incitatifs pour la mise en place d’un véritable plan de développement 
durable. La protection de l’environnement doit être intégrée dans toute décision de la 
part du gouvernement 
 
Recommandation 12 
Le RQGE recommande que le budget du ministère de l’Environnement soit rehaussé de 
façon significative pour assurer son mandat actuel et celui de chef de file pour s’assurer 
de la participation de toute l’administration publique et des autres acteurs dans la mise 
en place du plan de développement durable 
 
 
 


